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( Texte définitif .)

Le Sénat a adopté sans modification en première
lecture , le projet de loi , adopté par l' Assemblée
Nationale en première lecture , dont la teneur suit

Article premier.

La faculté de s'affilier volontairement au régime
généra ! des assurances sociales pour la couverture
du seul risque vieillesse est ouverte aux membres
du cadre auxiliaire de renseignement français à
l'étranger institué à l' article (> de l'ordonnance
n ° 45-265 6 du 2 novembre 1945.
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Art . 2.

Les membres du cadre auxiliaire de l' enseigne
ment français à l' étranger actuellement en fonc
tions qui adhéreront à l' assurance volontaire pour
la couverture du risque vieillesse pourront , au
titre de leurs périodes d'activité antérieures à leur
adhésion et postérieures à leur intégration dans
le cadre, acquérir des droits du chef de cette assu
rance moyennant le versement des cotisations affé
rentes à ces périodes.

Art. 3.

Sous la même condition , l' acquisition de droits
du chef de cette assurance est également accordée
aux personnes visées à l' article 2 ci-dessus au titre
des périodes pendant lesquelles elles ont , entre le
1 " juillet 1930 et leur intégration dans le cadre
susdit, effectué des services d'enseignement fran
çais à l' étranger agréés — ou pouvant être agréés
— par l'inspection du personnel enseignant à
l' étranger.

Art . 4.

La faculté d'acquisition de droits du chef de
cette même assurance , au titre des périodes pen
dant lesquelles les intéressés ont exercé depuis le
l "r juillet 1930, est aussi reconnue sous la même
condition de paiement de cotisations aux membres
du cadre auxiliaire de l' enseignement français à
l' étranger qui n'exercent plus , ainsi qu'aux autres
personnes n'exerçant plus qui ont effectué des ser
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vices d'enseignement français a l' étranger agréés
— ou pouvant être agréés — - par l' inspection du
personnel enseignant à l' étranger.

Art fi .

Les veuves des ayants droit vises aux articles qui
précèdent décèdes avant d' avoir presente leur
demande ou versé leurs cotisations pourront , sur
leur demande et moyennant le versement desdites
cotisations , bénéficier , en tant que veuves d'assurés
volontaires, des dispositions de la présente loi .

Art 6

Les Ministres interessés fixeront conjointement
pour chacune des années écoulées depuis le
l " r juillet 1930 , visées aux articles 2. 3 et 4 ci-dessus,
le salaire forfaitaire qui constituera l' assiette des
cotisations dues par les intéressés, il sera , a cet
effet , tenu compte des coefficients de revalorisation
servant au calcul des rentes de vieillesse

Art . 7 .

Les modalités d' application de la présente loi.
notamment les délais dans lesquels les intéressés
devront présenter leur demande d'affiliation, sont
fixées par décret en Conseil d' État

Délibéré en séance publique, à Paris, le
23 juillet 1960 .

Signé : Georges PORTMANN
Le Président


